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Ordre du jour

X Informations diverses sur la vie de l’Ecole

X Examen des candidatures au prix de thèse établissement Université de
Lorraine 2019

X Temps de parole donné aux représentants des doctorants

X Questions diverses
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Inauguration des Maisons du Doctorat (à Nancy et Metz)

(22 mai à Nancy - Campus Artem – 14 juin à Metz - Campus Saulcy)
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Film de promotion sur le doctorat à l’Université de Lorraine

https://www.youtube.com/watch?v=Vx_BflFsuM4
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Site Web du Doctorat http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/les-ecoles-doctorales
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Le point sur les effectifs

Actuellement seulement 3 abandons cette année

(+ 3 dossiers en cours de
traitement).
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Procédures et date importantes

X Déclaration de la composition du comité de suivi
La composition du comité suivi doit être saisie par le doctorant sur son profil
ADUM au plus tard six mois après sa première inscription.

Pour les doctorants ayant débuté leur thèse entre le 1er septembre 2018 et le
31 décembre 2018, la composition du comité de suivi individuel doit être
déposée au plus tard le 28 juin 2019.

http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/les-ecoles-doctorales/iaem/comite-de-suivi

X Réinscription
Ouverture du 10 juillet 2019 au 30 septembre 2019.

Sans réinscription avant le 30 septembre 2019, le doctorant sera considéré en
abandon de thèse.

Impossibilité totale de réinscription à partir de la 3ème sans avis conforme du
comité de suivi de thèse.

http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/etre-doctorant/reinscription
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Informations diverses sur la vie de l’Ecole Doctorale

Procédures et date importantes

X Date de soutenance sans réinscription
L’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les
établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé
de l’enseignement supérieur précise que :

"Les usagers régulièrement inscrits en doctorat au titre de l’année
universitaire 2018-2019 qui soutiennent leur thèse entre le 1er septembre
2019 et le 31 décembre 2019 n’acquittent aucun droit d’inscription au titre
de l’année universitaire 2019-2020".

La date limite de dépôt du dossier en vue d’une soutenance sans réinscription
avant le 31 décembre 2019 reste cependant fixée au 18 octobre 2019.
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Candidatures au prix de thèse
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Candidatures au prix de thèse
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Candidatures au prix de thèse

Avant propos

X Seuls les membres du comité de direction ont été sollicités pour fournir des
avis (les deux membres impliqués dans l’encadrement de candidats ne
participent pas à la réunion)

X Chaque candidature a été examinée par un rapporteur de la commission de
mention de la thèse et un rapporteur d’une autre commission

X Des critères de sélection ont été mentionnés dans l’appel à candidature. Le
conseil de l’ED est libre d’introduire des critères complémentaires

X La sélection du candidat ne peut s’effectuer par comparaison directe
d’indicateurs quantitatifs compte tenu des différences de pratiques
disciplinaires → appui sur des experts

X Tous les dossiers de candidature ont été rendus accessibles à tous les
membres du conseil
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Ordre du jour

Temps de parole donné aux représentants des doctorants
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Questions diverses
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